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Article 1er  

Le renouvellement de la série B (Europe, Asie et Levant) des 
conseillers à l’Assemblée des Français de l’étranger prévu en juin 2012 se 
déroulera en juin 2013. 

Article 2 

Le renouvellement de la série A (Afrique, Amérique) des conseillers à 
l’Assemblée des Français de l’étranger prévu en juin 2015 se déroulera en 
juin 2016. 

Délibéré en séance publique, à Paris, le 26 janvier 2011. 

 Le Président, 
 Signé : Gérard LARCHER 

 






